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AMENDEMENT N o 2167
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ARTICLE 36

À la fin de l’alinéa 4, substituer aux mots :

« deux heures trente »

les mots :

« quatre heures ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à passer d'une interdiction des trajets aériens de moins de 2h30 pour lesquels 
il existe une alternative ferroviaire (tel que proposé en l'état dans le projet de loi) à une interdiction 
pour les vols de moins de 4h.

La proposition du Gouvernement est en effet largement insuffisante dans la mesure où elle ne 
permettrait de réduire de seulement 2,2% les émissions des vols hexagonaux. Rappelons que pour 
un passager, un vol Paris-Marseille émet 45 fois plus de CO2 qu’un parcours en TGV sur la même 
distance (selon l’Ademe). Ce trajet s’effectue en moins de 4h, mais en plus de 2h30.

 


